
1. Joindre les pièces justificatives.
	■ Personne morale : 

  - Original ou copie certifiée conforme d’un extrait k-bis daté de moins de 3 mois ;

  - Copie certifiée conforme des Statuts à jour ;

  -  Joindre une copie d’une pièce d’identité (copie recto/verso de la carte nationale d’identité) ou d’un passeport en cours de 
validité de la personne physique représentant la personne morale ;

  - Derniers états financiers certifiés conformes ;

  - Liste des actionnaires de la société avec nom complet et pourcentage de détention ;

  - Liste des personnes physiques autorisées à agir pour le compte de la société ;

  - Profession et secteur d’activité du bénéficiaire effectif ;

  -  Le règlement par chèque émis par le(s) souscripteur(s), à l’ordre du FPCI NextStage Capital Entrepreneur ou par virement 
bancaire.Un Relevé d’Identité Bancaire de la personne morale ;

  -  Si le règlement est effectué par virement bancaire, joindre la copie de l’ordre de virement (mentions : prénom, nom, n° de 
comptes concernés, montant, date…) ;

  - Si la livraison des Parts est effectuée sur un compte-titres, joindre le RIB correspondant.

2. Le nombre de Parts est entier. Minimum = cent 100 Parts, soit cent mille 100.000 Euros (hors droits d’entrée).

3. Dater, signer et renseigner la mention « Lu et approuvé ».

4. Conserver le dernier exemplaire.

MODE D’EMPLOI

 – NextStage AM (la « Société de Gestion ») adressera un ACCUSÉ-RÉCÉPTION du bulletin de souscription.

 – Le dépositaire (Société Générale) adressera un AVIS DE L’OPÉRATION pour confirmer la souscription et l’ouverture d’un compte-titres (si les parts 
sont inscrites en nominatif pur).

 – Une fois par an : le dépositaire adressera un RELEVÉ DE POSITION.

VOS INFORMATIONS

FPCI NextStage  CAPITAL ENTREPRENEUR

( le  «Fonds)
Bul let in de souscr ipt ion de Parts A

AVERTISSEMENT AMF
Les mots commençant par une majuscule ont le sens qui leur est donné dans le règlement du Fonds (le « Règlement »).
Le Fonds n’est pas soumis à l’agrément de l’AMF et peut adopter des règles d’investissement dérogatoires aux fonds agréés.
Le Fonds Professionnel de Capital Investissement est principalement investi dans des entreprises non cotées qui présentent des risques 
particuliers. Vous devez prendre connaissance des facteurs de risques de ce fonds professionnel de capital investissement décrits à l’Article 4.8 
et l’Annexe II du Règlement.
Chaque Souscripteur doit s’assurer préalablement à son investissement que celui-ci est adapté à sa situation et qu’il est financièrement en mesure 
de faire face à tout risque lié à l’investissement dans le Fonds, notamment le risque de perte en capital et de rendement non garanti.
L’attention des souscripteurs est attirée sur le fait que votre argent est bloqué pendant une durée de sept (7) ans, prorogeable pour trois périodes 
successives d’un (1) an, soit en principe jusqu’au 31 décembre 2027 et au plus tard jusqu’au 31 décembre 2030 (sauf cas de déblocage anticipés 
prévus dans le Règlement).
En application de l’article 423-49, I du Règlement général de l’AMF, seuls les Investisseurs Avertis peuvent souscrire ou acquérir des Parts du 
Fonds. Les Parts ne peuvent être cédées, directement ou par personne interposée, qu’à d’autres Investisseurs Avertis, selon les modalités et 
conditions prévues par le Règlement, avec une décote significative possible sur le prix de cession.



Fonds Professionnel de Capital investissement
Articles L.214-159 et suivants du Code monétaire et financier

FPCI NextStage Capital Entrepreneur (le « Fonds »)

Bulletin de souscription

Réf NextStage AM : 

Cachet ou nom du conseiller

1. ÉTAT CIVIL

Archivage électronique : j’ai noté que la Société de Gestion entend se réserver la possibilité de procéder à l’archivage électronique du présent engagement de conservation. Cet archivage sera effectué sur 
un support, durable non réinscriptible, après numérisation des données (notamment sous format pdf), dans des conditions en garantissant la sécurité, l’intégrité et la fiabilité par rapport à l’original. En cas de 
litige, et conformément aux dispositions des articles 1316-1 et 1316-2 du Code civil, je reconnais la valeur probante de la copie issue du système d’archivage précité.
Conformément à l’article L.561-45 du Code monétaire et financier, je dispose d’un droit d’accès aux données à caractère personnel recueillies et faisant l’objet d’un traitement aux seules fins du respect 
par la Société de gestion et des personnes autorisées à la commercialisation de leurs obligations réglementaires en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. Je 
peux exercer ce droit auprès de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL). Afin d’assurer la conservation des informations communiquées dans ce bulletin, celles-ci font l’objet d’un 
traitement informatique. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 et du Règlement Général sur la Protection des Données (ci-après « RGPD »), vous bénéficiez d’un droit d’accès et 
de rectification aux informations qui vous concernent.
Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez-vous adresser à NextStage AM - 19, Avenue George V, Paris 75008. Vous pouvez également, pour des 
motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.
Protection des données personnelles : les informations personnelles recueillies dans le cadre du présent document sont obligatoires pour l’établissement et la qualification de votre statut fiscal conformé-
ment aux réglementations applicables. Elles pourront, de même que celles qui seront recueillies ultérieurement, être utilisées par la Société de Gestion pour des besoins de gestion de la relation et notamment 
la sélection des risques, la prévention des incidents et fraudes, la connaissance du client et la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme. Elles ne sont pas destinées à être utilisées à des fins 
de prospection commerciale.
Les informations portées sur ce formulaire font l’objet d’un traitement automatisé dont la conservation et l’utilisation seront effectuées conformément aux dispositions  de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, et du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (le RGPD).  
Les données à caractère personnel recueillies dans le cadre du présent engagement de conservation le sont à des fins de connaissance du client et de gestion du Fonds. Le traitement de ces données est 
en effet nécessaire au traitement de toute souscription dans le Fonds, au suivi de celles-ci pendant la durée de celui-ci, et au respect des différentes obligations légales et réglementaires (notamment fiscales) 
y afférentes (les « Finalités »).
L’ensemble des données collectées sont nécessaires à la validation de l’engagement de conservation et l’absence de réponse aux éléments demandés dans le présent engagement rendra impossible son 
traitement et le règlement-livraison des parts A correspondantes.
Ces données seront accessibles à NextStage AM (en sa qualité de société de gestion du Fonds), à la Société Générale (en sa qualité de Dépositaire du Fonds), ainsi qu’à leurs salariés et éventuels prestataires 
en vue de satisfaire les Finalités. 

PERSONNE MORALE 

Dénomination sociale

Forme juridique

Capital social

Lieu d’enregistrement

N° RCS

Pays de résidence fiscale

Adresse du siège social

Numéro GIIN1

Régime fiscal

Formulaire FATCA/CRS
Merci de bien vouloir fournir le formulaire fiscal W-8Ben-E (une copie des formulaires concernés ainsi que les 
instructions permettant de les compléter sont disponibles sur le site internet de l’Internal Revenue Service 
(IRS) : http://www.irs.gov/app/picklist/list/formsInstructions.html)

Représentée par  M.     Mme     M. et Mme

En qualité de 
« dûment habilité(e) aux fins des présentes »

Téléphone

Adresse mail

2. ENGAGEMENTS

Personne morale ayant son siège social en France :

Pour le Souscripteur personne morale souhaitant inscrire sa souscription aux Parts dans le cadre du régime dit « d’apport-cession » prévu par l’article 150-0 B 
ter du Code général des impôts (le « Dispositif Apport-Cession ») :

Je m’engage à conserver les Parts du Fonds auxquelles j’ai souscrit pendant cinq (5) ans au moins à compter de la fin de la période de souscriptions des parts, 
à réinvestir immédiatement dans le Fonds la totalité des sommes ou valeurs auxquelles donne droit la souscription des parts au titre de la même période et à 
ne pas demander la disposition des fonds ainsi réinvestis avant l’expiration de cette période.

J’ai noté que l’inexactitude des déclarations ou le non-respect des engagements énoncés ci-dessus pourrait entraîner la perte de tout ou partie des avantages 
fiscaux.

Le montage du réinvestissement prévu à l’article 150-0 B TER du CGI a été validé par un conseil.

Je reconnais que, dans le cadre du régime dit «d’apport-cession» prévu par l’article 150-0 B ter du Code général des impôts, seul le montant de sa souscription 
hors droits d’entrée sera pris en compte pour apprécier le respect du seuil de réinvestissement de 60% au titre de ce dispositif.

I l est précisé que les informations données dans le présent bulletin sont conformes à la règlementation en vigueur à sa date d’édition. Elles sont susceptibles d’être modifiées. Consultez 
la note fiscale du Fonds.

1  Dans le cadre de la loi FATCA, les autorités américaines attribuent à chaque institution financière participante (Partipating Foreign Financial Institution ou Compliant Foreign Financial Institution) un « Global 
Intermediary Identification Number » (GIIN) qui est utilisé pour l’identifier, dès que l’institution financière participante est enregistrée auprès de l’administration fiscale des Etats-Unis (Internal Revenue Service).



NextStage AM et la Société Générale (i) s’engagent, chacun en ce qui le concerne, à ne communiquer tout ou partie de ces données à un ou plusieurs tiers que pour les seules nécessités de la gestion du 
Fonds, du suivi de tout ou partie des souscriptions, ou pour satisfaire aux obligations légales et/ou réglementaires et (ii) déclarent, chacun en ce qui le concerne, que ces données ne feront l’objet, de leur part, 
d’aucun transfert en dehors de l’Union Européenne, à l’exception de tout transfert visant à satisfaire une obligation légale et/ou réglementaire, qui impliquera nécessairement la mise en œuvre des garanties 
adéquates prévues par la règlementation en matière de protection des données personnelles.
Les données collectées seront conservées pendant toute la durée de vie du Fonds (et, le cas échéant, pendant toute la durée durant laquelle un souscripteur est susceptible de recevoir un versement au titre 
de sa souscription dans le Fonds). Les éventuelles données faisant l’objet d’un archivage seront conservées dans les conditions prévues par le(s) texte(s) en vigueur. 

Le souscripteur peut à tout moment, bénéficier des droits suivants en application du RGPD :
- Droit d’accès aux données personnelles dans les conditions prévues à l’article 15 du RGPD.
- Droit d’obtenir la rectification des données personnelles les conditions prévues par l’article 16 du RGPD.
- Droit d’obtenir l’effacement des données personnelles dans les conditions prévues à l’article 17 du RGPD.
- Droit d’obtenir la limitation du traitement des données personnelles dans les conditions prévues à l’article 18 du RGPD.
- Droit à la portabilité des données personnelles dans les conditions prévues à l’article 20 du RGPD.
- Droit d’opposition au traitement des données personnelles dans les conditions prévues à l’article 21 du RGPD (notamment en cas de traitement des données à des fins de prospection commerciale).
Le souscripteur peut à tout moment, exercer son droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition pour motif légitime. Il peut également définir le sort de ses données en cas de décès, demander 
la limitation du traitement, exercer le droit à la portabilité de ses données, retirer son consentement lorsqu’il s’agit du fondement du traitement et introduire une réclamation auprès de l’autorité de contrôle 
(la CNIL). Ces droits s’exercent en écrivant, par lettre simple, à NextStage AM (à l’attention du Délégué à la protection des données) et à l’Union Financière de France Banque (à l’attention du Délégué à la 
protection des données).
Coordonnées du délégué à la protection des données : Charles Ouaknine- NextStage AM 19 avenue George V – 75008 Paris.

JE DÉCLARE ne pas être une « Personne Américaine » (« US Person ») (*) tel que ce terme est défini par le décret n°2015-1 du 2 janvier 2015 (la « Règlementation 
FATCA ») (**) ; ne pas être résident fiscal d’un pays autre que la France afin de permettre à la Société de Gestion de respecter la Réglementation CRS. Dans le 
cas contraire, je suis résident fiscal de (pays)                                  . En ce cas, je contacte la Société de Gestion pour la réalisation de diligences complémentaires au 
titre de la règlementation CRS ; souscrire aux Parts du Fonds et avoir pleine capacité pour réaliser cette souscription, et reconnais que cette souscription entraîne 
de plein droit l’adhésion au Document d’Informations Clés pour l’Investisseur (« DICI ») et au Règlement dont je reconnais avoir pris connaissance et avoir reçu en 
temps utile un exemplaire, et je m’engage à respecter les stipulations du Règlement et du présent bulletin de souscription. En outre, je reconnais avoir été dûment 
informé et avoir reçu l’ensemble des informations devant être fournies par la Société de Gestion préalablement à cette souscription conformément à l’Instruction 
AMF 2012-06 (telle que modifiée) ;
JE RECONNAIS que, conformément au III de l’article 423-49 du Règlement général de l’AMF, les Parts de ce Fonds ne peuvent être souscrites, acquises, cédées, 
ou transférées, directement ou par personne interposée, que par un Investisseur Averti. À ce titre, je déclare être un Investisseur Averti ;
JE RECONNAIS que ma souscription aux Parts du Fonds sera effective à compter de la signature du bulletin de souscription et m’engage de manière irrévocable 
à ne pas retirer ma demande de souscription dans le Fonds effectuée dans les termes prévus dans le présent bulletin de souscription jusqu’à la fin de la Période de 
Souscription ;
JE DÉCLARE être averti et accepter que la Société de Gestion ou le Dépositaire pourra réaliser toute déclaration relative à ma souscription au regard de la Directive 
2014/107/UE (la « Réglementation CRS ») relative à l’échange automatique d’informations dans le domaine fiscal ;
JE DÉCLARE être averti que dans certains cas, la Société de Gestion est tenue de divulguer des informations sur le compte du titulaire du compte à tout 
gouvernement, organisme de réglementation, agence, autorité fiscale ou à toute autre autorité compétente afin de se conformer à ses obligations réglementaires 
en vertu du droit local ;
JE DÉCLARE être informé(e) de la possibilité de recevoir par e-mail, ou à défaut par voie postale, aux adresses indiquées dans la section « Etat civil » ci-dessus, sur 
simple demande écrite adressée à la Société de Gestion, le Règlement, le dernier rapport annuel et la dernière composition de l’actif du Fonds, et qu’en tout état de 
cause ces documents seront disponibles sur le site www.nextstage.com ;
JE DÉCLARE reconnaître et consentir, conformément aux dispositions de l’article 314-28 du Règlement général de l’AMF, que la fourniture d’informations relatives 
au Fonds puisse se faire au moyen de communication électronique (courriels) à l’adresse indiquée dans la section « Etat civil » ci-dessus ;
JE RECONNAIS ET DECLARE que l’adresse électronique (adresse email) indiquée dans la section « ETAT CIVIL » en page 2 du présent bulletin de souscription 
pourra être valablement utilisée par la Société de Gestion dans le cadre de la conduite de toutes affaires et relations avec la Société de Gestion et le Fonds ;
JE DÉCLARE que le distributeur a mis en œuvre une procédure écrite aux fins de me classifier en tant que client professionnel ou de client non professionnel et 
avoir été informé(e) de cette classification ;
JE DECLARE que le distributeur s’est enquis de mes connaissances et de mon expérience en matière d’investissement, ainsi que de ma situation financière et 
patrimoniale et de mes objectifs en matière d’investissements financiers ;
JE DÉCLARE avoir été informé par le distributeur du caractère non coté des investissements du Fonds, des risques de perte de mon capital et des autres risques 
du fait que la performance de ce type de fonds dépend du succès des projets des actifs dans lesquels le Fonds sera investi ;
JE DÉCLARE que ce fonds professionnel de capital investissement correspond à ma situation, à mon profil investisseur, à mes objectifs et à mon horizon de 
placement ;
JE DÉCLARE avoir pris note que le distributeur ne pourra être tenu responsable des conséquences d’une mauvaise appréciation de ma situation fiscale ;
JE DÉCLARE avoir pris note du fait que la Note Fiscale n’a pas été visée par l’AMF ;
JE DÉCLARE que la présente souscription est faite pour mon propre compte et être le bénéficiaire effectif des Parts du Fonds et des revenus distribués par le Fonds ;
JE DÉCLARE que les sommes versées et qui seront versées au titre du présent bulletin de souscription ne proviennent pas d’une activité illicite, d’une infraction 
passible d’une peine privative de liberté, du produit d’une fraude fiscale telle que définie à l’article 1741 du Code général des impôts et que ces sommes ne participent 
ou ne concourent pas au blanchiment de capitaux ou au financement du terrorisme au sens des articles L561-1 et suivants du Code monétaire et financier. Je 
m’engage à communiquer à la Société de Gestion toute information ou document nécessaire pour lui permettre de (i) vérifier mon identité et l’origine des fonds utilisés 
dans le cadre de cette souscription et (ii) répondre à toutes exigences d’une autorité réglementaire ou fiscale ;
JE RECONNAIS que la Société de Gestion pourra réclamer toutes informations et/ou documents et/ou attestations qu’elle jugera nécessaires pour se conformer à 
ses obligations dans le cadre de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme ;
JE DECLARE avoir été informé(e) que la Société de Gestion n’effectuera aucune distribution avant une période de cinq (5) ans suivant le Dernier Jour de Souscription 
(conformément aux stipulations des articles 8.4 et 12.4 du Règlement du Fonds) et que je ne pourrais effectuer aucune demande de rachat avant la fin de vie du 
Fonds sauf dans les conditions visées à l’Article 10.1 du Règlement ;
JE CONFIRME avoir reçu des informations suffisantes pour évaluer les risques inhérents à mon investissement dans le Fonds et confirme avoir suffisamment 
d’expertise et d’expérience dans le domaine financier, du capital-risque et du capital-développement pour être en mesure d’évaluer les mérites et les risques de cette 
souscription en pleine connaissance de cause. En outre, je déclare et garantis que cette souscription est en adéquation avec ma situation, notamment professionnelle 
et financière, mes objectifs d’investissements, mon expérience en matière d’investissement et que le distributeur m’a communiqué toutes informations utiles pour 
souscrire aux parts du Fonds en pleine connaissance de cause. Par conséquent, j’accepte de : (i) conserver mes Parts pendant toute la durée de vie du Fonds et (ii) 
prendre le risque d’une perte sur le capital investi dans le Fonds (mon investissement peut varier à la baisse sans que la baisse ne puisse excéder le montant investi) ;
JE DECLARE que la conclusion et l’exécution du présent bulletin de souscription ne contreviennent à aucune stipulation contractuelle ou engagements par lesquels 
je suis lié ni à aucune loi ou aucun règlement qui me sont applicables ;
JE DÉCLARE avoir connaissance des caractéristiques du Fonds, en comprendre les risques de perte de tout ou partie du capital, être financièrement en mesure 
d’y faire face et que ce produit financier de diversification répond à mes objectifs d’investissement ;
JE DÉCLARE avoir pris connaissance des frais et commissions prélevés en vue de la commercialisation, du placement et de la gestion du Fonds, tels que ces 
éléments figurent dans le Règlement, le Document d’Informations Clés pour l’Investisseur (DICI) du Fonds et dans le présent bulletin de souscription ;
JE DÉCLARE que la personne morale que je représente n’a pas son siège social aux Etats-Unis d’Amérique, et je m’engage à informer immédiatement l’Administrateur 
des titres de tout changement de situation à cet égard. Je m’engage également à fournir à l’Administrateur des titres ou à la Société de Gestion toute information 
requise par ces derniers conformément à la Règlementation FATCA ;
JE M’ENGAGE à informer la Société de Gestion de toute modification de mon statut au regard des Règlementations FATCA et CRS et notamment à informer la 
Société de Gestion en cas de changement de résidence fiscale dans les 90 jours suivant ce changement de situation. Si après la souscription des Parts du Fonds, 
je venais à être qualifié de « Personne Américaine » ;
JE M’ENGAGE à le déclarer dans les meilleurs délais à la Société de Gestion ;
JE M’ENGAGE également à fournir à la Société de Gestion toute information requise conformément à la Règlementation FATCA que la Société de Gestion pourrait 
me demander. J’ai bien noté qu’à défaut de fournir ces informations, la Société de Gestion effectuera conformément à l’Article 33 du Règlement, une déclaration 
auprès de l’administration fiscale française, et qu’en conséquence des informations seront divulguées à cette dernière qui partagera ces informations avec le U.S 
Internal Revenue Service, administration fiscale américaine ;



(*) sont notamment des « Personnes américaines » les citoyens et résidents. Si vous avez un doute sur votre situation personnelle il est recommandé de contacter votre conseiller fiscal.
(**) Décret portant publication de l’accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique en vue d’améliorer le respect des 
obligations fiscales à l’échelle internationale et de mettre en œuvre la loi relative au respect des obligations fiscales concernant les comptes étrangers (dite «loi FATCA»).
(***) à savoir notamment nom, adresse, numéro d’identification fiscale, informations relatives à son (ses) compte(s) présent(s) et futur(s) (numéros de compte, le solde ou la valeur 
du compte à la fin de l’année ou, le cas échéant, à la clôture du compte, etc.

3. ABSENCE DE TOUT DEMARCHAGE BANCAIRE ET FINANCIER

 D  Je reconnais avoir souscrit les Parts du FPCI NextStage Capital Entrepreneur dans le cadre d’une recommandation personnalisée et en 
l’absence de tout démarchage bancaire ou financier tel que défini à l’article L.341-1 du Code monétaire et financier. 

   

        Constitue un acte de démarchage bancaire ou financier, (i) toute prise de contact non sollicitée, par quelque moyen que ce soit, avec 
une personne physique ou une personne morale déterminée, en vue d’obtenir, de sa part, un accord sur la réalisation par une des 
personnes mentionnées au 1° de l’article L. 341-3 du Code monétaire et financier d’une opération sur un des instruments financiers 
énumérés à l’article L. 211-1 du Code monétaire et financier, et/ou (ii) quelle que soit la personne à l’initiative de la démarche, le fait de se 
rendre physiquement au domicile des personnes, sur leur lieu de travail ou dans les lieux non destinés à la commercialisation de produits, 
instruments et services financiers, en vue des mêmes fins.

4.  SOUSCRIPTION ET ENCADREMENT DES FRAIS ET COMMISSIONS DE 
COMMERCIALISATION, DE PLACEMENT ET DE GESTION

Nombre de parts Je déclare souscrire ,Parts A de 1 000€ chacune (100 Parts A minimum).

Montant hors droits d’entrée
Je déclare souscrire pour un montant total de (somme en toutes lettres – ne pas arrondir la somme) : 

Montant des droits d’entrée
Je verse un montant de droits d’entrée de ,   €.  
Ce montant ne peut correspondre à un pourcentage supérieur à 3% du montant de la souscription. 
J’ai pris connaissance du fait que les droits d’entrée dans le Fonds sont négociables.

Montant total avec droits d’entrée
Je déclare souscrire pour un montant total (droits d’entrées inclus) de (somme en toutes lettres – ne 
pas arrondir la somme) :

–   Je consens à ce que soient prélevés sur le Fonds des frais et commissions de gestion et de distribution, à hauteur d’un taux de frais annuel moyen 
(TFAM) maximal de [3,92%] (TMFAM_GD), dont des frais et commissions et de distribution (y compris droits d’entrée), à hauteur d’un pourcentage 
maximal de [1,4%] (TMFAM_D).

–  Les frais et commissions de distribution ne pourront être prélevés au-delà de la durée de vie du Fonds soit le 31 décembre 2030.

Modalités spécifiques de partage de la plus-value (« carried interest »)
Les Porteurs de Parts B ont vocation à investir au moins 0,25 % (SM) du Montant Total des Souscriptions dans des Parts B qui leur ouvrent un droit 
d’accès à 20 % (PVD) de la plus-value réalisée par le Fonds, dès lors que sont réunies les conditions de rentabilité suivantes : (i) remboursement 
du montant libéré des Parts A, des Parts B et des Parts C et (ii) distribution du Revenu Prioritaire (tel que défini dans le Règlement du fonds) aux 
Porteurs de Parts A et aux Porteurs de Parts C.

Les Parts sont commercialisées et souscrites pendant une période de douze (12) mois à compter de la Date de Constitution, étant précisé que conformément 
au Règlement du Fonds, la Société de Gestion pourra étendre la Période de Souscription pour deux (2) périodes additionnelles successives de six (6) mois. 
Au cours de la Période de Souscription, les Engagements de Souscription sont reçus par la Société de Gestion. Une copie signée sera remise par la Société 
de Gestion au Dépositaire. Aucune souscription ne sera admise en dehors de la Période de Souscription.
La signature du bulletin de souscription par le Porteur de Parts ou son mandataire constitue l’adhésion de ce dernier aux dispositions du Règlement du Fonds 
ainsi que son engagement ferme et irrévocable de libérer une somme correspondant au montant de sa souscription.
Les Parts sont obligatoirement libérées intégralement en numéraire lors de la souscription. Les souscriptions de Parts seront effectuées à la valeur nominale 
d’origine des Parts, telle que définie à l’Article 7.2 du Règlement.
Chaque souscription de Parts A pourra être majorée au maximum de 3 % TTC du montant de la souscription, à titre de droits d’entrée non acquis au Fonds.
Les Porteurs de Parts ne pourront souscrire qu’un nombre entier de Parts.

JE RECONNAIS être informé, et donne mon autorisation à cet effet, que, si je suis identifié en qualité de Personne Américaine au sens de la Règlementation FATCA 
ou comme résident fiscal d’un pays autre que la France, en l’absence de remise de la documentation requise au titre de l’application de ces réglementations, 
certaines informations me concernant(***) seront divulguées à l’administration fiscale française qui partagera ces informations avec le U.S Internal Revenue Service, 
administration fiscale américaine ou suivant le cas avec les autorités fiscales du pays de résidence fiscale dudit porteur de Parts du Fonds ;
J’AUTORISE la Société de Gestion à fournir une copie de tout formulaire américain de type W8 et/ou W9 complété pour mon compte ainsi que toute autre 
information nécessaire pour l’établissement de mon statut fiscal à toute autorité fiscale compétente, à toute autorité habilitée à auditer ou contrôler la Société de 
Gestion pour des raisons fiscales ;
JE RECONNAIS que la Société de Gestion peut révéler des informations relatives à l’identité des souscripteurs et au montant de leurs souscriptions dans le Fonds, 
à toute autorité gouvernementale (y compris les autorités fiscales), aux autres souscripteurs, aux souscripteurs potentiels ou à toute personne concernée dans le 
cadre d’un investissement du Fonds ;
JE M’ENGAGE, conformément à l’article L.561-5 du Code monétaire et financier, à communiquer à la Société de Gestion les documents justificatifs de l’identité de 
mon ou mes bénéficiaire(s) effectif(s), le cas échéant ;
JE M’ENGAGE à informer la Société de Gestion de tout changement y compris relatifs aux bénéficiaires effectifs dans un délai de 30 jours si la présente attestation 
se révèle incorrecte ;
JE CERTIFIE être le titulaire (ou avoir reçu les pouvoirs nécessaires) concernant tous les comptes pour lesquels cette déclaration est établie ;
J’ATTESTE que les informations figurant dans le présent bulletin de souscription sont exactes et complètes. Je reconnais que les déclarations et garanties ci-dessus 
sont une condition essentielle et déterminante pour la Société de Gestion et le Fonds de mon admission en tant que porteur de Parts du Fonds. Conformément aux 
dispositions de l’article 1112-1 du Code civil et de l’article 21 de l’instruction AMF n° 2012-06 datée du 7 mai 2020, je reconnais avoir pu demander toute information 
que je considère être déterminante pour investir dans le Fonds et que la Société de Gestion m’a fourni, de bonne foi, toutes les informations et réponses que je 
considère comme déterminantes ;
JE DÉCLARE que le régime fiscal de faveur n’est pas le seul motif de ma Souscription dans le Fonds. J’ai noté que le traitement fiscal dépend de la situation 
individuelle de chaque souscripteur et est susceptible d’être modifié postérieurement à la date de la signature du présent bulletin de souscription.



1er exemplaire : NEXTSTAGE AM     2ème exemplaire : DISTRIBUTEUR     3ème exemplaire : SOUSCRIPTEUR

6. SIGNATURE

 D Je reconnais avoir reçu la plaquette commerciale et le Document d’Information Clé pour l’Investisseur (« DICI »), et pris connaissance pleine et 
entière de ces documents ainsi que de la Note Fiscale, non visée par l’AMF, et du Règlement relatif au FPCI NextStage Capital Entrepreneur auquel 
j’ai choisi de souscrire.
 D Je reconnais être conscient(e) que l’investissement dans le Fonds porte sur des instruments qui impliquent des risques particuliers du fait de leurs 
spécialités ou sur des opérations à exécuter ou dont le prix dépend de fluctuations des marchés financiers sur lesquelles la Société de Gestion n’a 
aucune influence, et que les performances passées ne laissent pas présager des performances futures.
 D Je reconnais avoir pris connaissance des avertissements et accepter les engagements spécifiques qui figurent dans ce bulletin de souscription 
correspondant aux avantages fiscaux éventuels liés à la souscription de mes Parts du FPCI NextStage Capital Entrepreneur.

Fait à  Le 

Signature OBLIGATOIRE du SOUSCRIPTEUR ou du 
REPRESENTANT DU SOUSCRIPTEUR 

précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé. Bon pour 
souscription de parts A à hauteur de ………….. euros 

(hors droit d’entrées) »

Signature OBLIGATOIRE du CO-SOUSCRIPTEUR 
précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé. Bon 
pour souscription de parts A à hauteur de ………….. euros 

(hors droit d’entrées) »

Société de Gestion : NextStage AM
SAS au capital de 277 400 Euros • RCS Paris B 442 666 830 • Agrément AMF GP 02 012 du 9 juillet 2002
19, avenue George V - 75008 Paris • Tél. : +33 1 53 93 49 40 • Fax : +33 1 53 93 49 41 • www.nextstage.com • info@nextstage.com

Dépositaire :
Société Générale Securities Services
29, boulevard Haussmann - 75009 Paris

7. PAIEMENT ET LIVRAISON

PAIEMENT 
Le chèque ou le compte du virement accompagnant cette souscription doit obligatoirement émaner d’un compte au nom du ou des souscripteurs.

Je procède au règlement du MT (somme en toutes lettres 

 €

 Par CHÈQUE à l’ordre de FPCI NextStage Capital Entrepreneur

  Par VIREMENT sur le compte du FPCI NextStage Capital Entrepreneur (RIB disponible sur demande). Joindre obligatoirement la copie de 
l’ordre de virement (mentions : prénom, nom, n° de comptes concernés, montant, date…).

INSCRIPTION DES PARTS :

  En NOMINATIF PUR (choix par défaut) au nom de la personne morale auprès du Dépositaire et cela sans frais ni droits de garde. Il me 
sera adressé alors une convention d’inscription en compte.

    Sur le COMPTE-TITRES de la personne morale dont voici les coordonnées. Joindre un RIB. 

IBAN    BIC  

5. ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Je soussigné(e) 

Né(e) le à   

Résidant au 

Et exerçant la profession de (si retraité, indiquez l’ancienne profession) : 

Atteste sur l’honneur que ses fonds proviennent
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